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JE TRAVAILLE

COMMERCES

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

MES ENFANTS SONT

EN GARDE ALTERNÉE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

1. Je rentre dans les conditions dérogatoires
de déplacements professionnels .

2. Je me munis de l’attestation de
déplacement dérogatoire datée et signée
et je coche la case : « déplacements entre
le domicile et le lieu d’exercice de l’activité
professionnelle... »

3. Je me munis du justificatif permanent
signé et daté par mon employeur qui
précise la nature de l’activité et détaille le
trajet domicile – travail.

4. Je respecte au sein de l’espace de travail,
lesmesures barrières.
5. Je respecte au sein de l’espace de travail,
la distanciation sociale d’au moins un
mètre.

Trajets domicile – travail

Faire ses achats de première nécessité ( alimentation + hygiène)

Déplacements pourmotif de santé

Déplacements pourmotif familial impérieux

Déplacements brefs, à proximité du domicile liés à la pratique d’une
activité sportive individuelle et aux besoins des animaux de
compagnie

1. Je me munis de l’attestation de
déplacement dérogatoire datée et
signée et je coche la case :
« déplacements pour motif familial
impérieux... »

2. Je limite au strict minimum le
nombre de personnes en contact pour
le trajet.

Les bureaux de POSTE ouverts en
Mayenne :

Laval – Mendès France (à partir de 13h45)
Saint Berthevin
Bonchamp Lès Laval
Château-Gontier
Mayenne
Evron

Journal officiel "Amendes"

DOCUMENTS À TÉLÉCHARGER

Allocution du ministre de l'intérieur

Fiches pratiques sur les mesures de soutien

Arrêté du 14 mars portant sur les mesures relatives à
la lutte contre la propagation du virus covid-19

Communiqué de presse "Coronavirus et monde du travail"

Les marchés sont autorisés, sous réserve :
- de permettre une circulation garantissant
le respect de la distance d'un mètre entre
chaque client (marquage au sol éventuel),
- de limiter la vente aux seules denrées
alimentaires et animaux vivants.

- L'activité de certains établissements recevant du public (restaurant,
salles de spectacle...), souvent propices à une forte proximité entre les
usagers, est désormais interdite (arrêté du 14 mars 2020 modifié).

- Les entreprises et les salariés sont incités à poursuivre leur activité
professionnelle qui n'est ni interdite ni incompatible avec les mesures
de confinement.

- Le télétravail doit être la règle pour toutes les fonctions qui le
permettent.

- Pour les personnels ne pouvant bénéficier du télétravail, les gestes
barrières et de distance doivent être respectés.

AUTORISATIONS DÉROGATOIRES DE SORTIE
(amende de 135€, majorée à 375€)

?

Télécharger l'attestation

https://www.facebook.com/Prefecture.de.la.Mayenne/
https://twitter.com/Prefet53
www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.mayenne.gouv.fr/




Le 18 mars 2020
 
 
Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du


virus covid-19
 


NOR: SSAZ2007749A
 


Version consolidée au 18 mars 2020
 
 
 
 
 
Le ministre des solidarités et de la santé,
 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 
prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des 
règles relatives aux services de la société de l’information, et notamment la notification n° 
2020/128/F ;
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 214-1, L. 227-4 et L. 424-
1 ;
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses livres IV et VII ;
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1 et L. 5125-8 ;
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 161-33 et L. 162-17 ;
 
Vu le décret n° 2020-247 du 13 mars 2020 relatif aux réquisitions nécessaires dans le cadre de la 
lutte contre le virus covid-19 ;
 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public 
(ERP) ;
 
Vu l’arrêté du 5 février 2008 pris pour l’application de l’article L. 5125-23-1 du code de la santé 
publique ;
 
Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;
 
Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l’une des 
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu’afin de favoriser leur 
observation, il y a lieu de fermer les lieux accueillant du public non indispensables à la vie de la 
Nation tels que les cinémas, bars ou discothèques ; qu’il en va de même des commerces à 
l’exception de ceux présentant un caractère indispensable comme les commerces alimentaires, 
pharmacies, banques, stations-services ou de distribution de la presse ; que compte tenu de leur 







contribution à la vie de la Nation, les services publics resteront ouverts y compris ceux assurant les 
services de transport ;
 
Considérant que les rassemblements de plus de 100 personnes favorisent la transmission rapide du 
virus, même dans des espaces non clos ; qu’il y a lieu, en conséquence, d’interdire tous ces 
rassemblements dès lors qu’ils ne sont pas indispensables à la continuité de la vie de la Nation ; 
qu’un recensement des catégories de rassemblements concernés est opéré par les différents 
ministères afin d’en établir une typologie indicative ; que les rassemblements maintenus dans 
chaque département à ce titre seront fixés par les préfets, sans préjudice de la possibilité qu’ils 
conserveront d’interdire les réunions, activités ou rassemblements, y compris de moins de 100 
personnes, lorsque les circonstances locales l’exigeront ;
 
Considérant que, compte tenu de la situation sanitaire propre au caractère insulaire de ces territoires 
et de la difficulté majeure à laquelle leur système sanitaire serait confronté en cas de propagation 
brutale du virus par des personnes provenant de navires transportant de nombreux passagers, il y a 
lieu d’interdire aux navires de croisière et aux navires à passagers transportant plus de 100 passagers
de faire escale en Corse, et de faire escale ou de mouiller dans les eaux intérieures et les eaux 
territoriales des départements et régions d’outre-mer, ainsi que de Saint-Barthélemy et Saint-Martin,
Saint-Pierre-et-Miquelon, et Wallis-et-Futuna, sauf dérogation accordée par le représentant de l’Etat 
compétent pour ces mêmes collectivités ;
 
Considérant que les jeunes porteurs du virus ne présentent pas toujours les symptômes de la maladie
alors même qu’ils l’ont contractée ; que, d’une part, les enfants sont moins à même de respecter les 
consignes et gestes barrières indispensables au ralentissement de la propagation du virus ; que, 
d’autre part, les jeunes adultes fréquentant les établissements d’enseignement supérieur sont 
exposés à une large diffusion du virus, compte tenu du temps de présence dans les établissements et 
l’impossibilité de garantir le respect des distances nécessaires ; qu’il y a lieu en conséquence de 
suspendre l’accueil dans les établissements concernés ; que toutefois, afin d’assurer la disponibilité 
des personnels nécessaires à la gestion de la crise sanitaire, il y a lieu de maintenir un accueil des 
enfants de moins de 16 ans ;
 
Considérant que la forte mobilisation et le risque d’indisponibilité des médecins dans la gestion de 
la crise pourrait causer des interruptions de traitement chronique préjudiciables à la santé des 
patients ; qu’il y a lieu de prévenir ce risque en permettant aux pharmacies d’officine de dispenser, 
dans le cadre de la posologie initialement prévue et lorsque la durée de validité d’une ordonnance 
renouvelable est expirée, un nombre de boîtes par ligne d’ordonnance garantissant la poursuite du 
traitement jusqu’au 31 mai 2020 ;
 
Considérant qu’il est nécessaire d’organiser la distribution de masques de protection aux 
professionnels de santé pouvant être en contact avec un cas possible ou confirmé de Covid-19 ; que 
l’Etat ayant constitué un stock de masques, il y a lieu d’organiser un réseau de distribution par les 
pharmacies d’officine dans le respect des priorités définies au niveau national pour faire face à la 
crise sanitaire,
 
Arrête : 
 
 
Chapitre préliminaire : Mesures générales de prévention 
 
 
Article préliminaire 
 







· Créé par Arrêté du 15 mars 2020 - art. 1 (V)
Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites 
“barrières”, définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. 
Les rassemblements, réunions, activités et accueils qui ne sont pas interdits en vertu du présent 
arrêté sont organisés en veillant au strict respect de ces mesures. 
 
Chapitre 1er : Mesures concernant les établissements recevant du public 
 
 
Article 1 
 
· Modifié par Arrêté du 16 mars 2020 - art. 1 (V)


I.-Afin de ralentir la propagation du virus covid-19, les établissements relevant des catégories 
mentionnées à l’article GN1 de l’arrêté du 25 juin 1980 susvisé figurant ci-après ne peuvent plus 
accueillir du public jusqu’au 15 avril 2020 : 
-au titre de la catégorie L : Salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage 
multiple sauf pour les salles d’audience des juridictions ; 
-au titre de la catégorie M : Magasins de vente et Centres commerciaux, sauf pour leurs activités de 
livraison et de retraits de commandes ; 
-au titre de la catégorie N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et
de vente à emporter, le “ room service ” des restaurants et bars d’hôtels et la restauration collective 
sous contrat ; 
-au titre de la catégorie P : Salles de danse et salles de jeux ; 
-au titre de la catégorie S : Bibliothèques, centres de documentation ; 
-au titre de la catégorie T : Salles d’expositions ; 
-au titre de la catégorie X : Etablissements sportifs couverts ; 
-au titre de la catégorie Y : Musées ; 
-au titre de la catégorie CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 
-au titre de la catégorie PA : Etablissements de plein air ; 
-au titre de la catégorie R : Etablissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de 
vacances, centres de loisirs sans hébergement, sauf ceux relevant des articles 4 et 5. 
II.-Les établissements relevant du I peuvent toutefois continuer à recevoir du public pour les 
activités figurant en annexe du présent arrêté. 
III.-Les établissements de culte, relevant de la catégorie V, sont autorisés à rester ouverts. Tout 
rassemblement ou réunion de plus de 20 personnes en leur sein est interdit jusqu’au 15 avril 2020, à 
l’exception des cérémonies funéraires. 
IV.-Les établissements mentionnés aux articles L. 322-1 et L. 322-2 du code du sport sont fermés 
jusqu’au 15 avril 2020.
 
 
V.-Les dispositions du présent article sont applicables sur le territoire de la République. 
 
Chapitre 2 : Mesures concernant les rassemblements, réunions, activités et navires 
transportant des voyageurs 
 
 
Article 2 
 
 
Afin de ralentir la propagation du virus covid-19, tout rassemblement, réunion ou activité mettant 
en présence de manière simultanée plus de 100 personnes en milieu clos ou ouvert, est interdit sur le
territoire de la République jusqu’au 15 avril 2020.







 
Les rassemblements, réunions ou activités indispensables à la continuité de la vie de la Nation 
peuvent être maintenus à titre dérogatoire par le représentant de l’Etat dans le département, par des 
mesures réglementaires ou individuelles, sauf lorsque les circonstances locales s’y opposent.
 
Le représentant de l’Etat est habilité aux mêmes fins à interdire ou à restreindre, par des mesures 
réglementaires ou individuelles, les rassemblements, réunions ou activités ne relevant pas du 
premier alinéa lorsque les circonstances locales l’exigent.
 
Il informe le procureur de la République territorialement compétent des mesures individuelles prises
à ce titre, conformément aux dispositions de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique. 
 
Article 3 
 
 
Jusqu’au 15 avril 2020, il est interdit aux navires de croisière et aux navires à passagers transportant
plus de 100 passagers de faire escale en Corse, et de faire escale ou de mouiller dans les eaux 
intérieures et les eaux territoriales des départements et régions d’outre-mer, ainsi que de Saint-
Barthélemy et Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, et Wallis-et-Futuna, sauf dérogation accordée
par le représentant de l’Etat compétent pour ces mêmes collectivités. 
 
Chapitre 3 : Mesures concernant les établissements d’accueil des enfants et les établissements 
d’enseignement scolaire et supérieur 
 
 
Article 4 
 
· Modifié par Arrêté du 15 mars 2020 - art. 1 (V)


I. - Sont suspendus du 16 au 29 mars 2020 : 
1° L’accueil des usagers des structures mentionnées aux articles L. 214-1, L.227-4 et, lorsque des 
agréments ont été délivrés pour l’accueil de plus de 10 enfants, L. 424-1 du code de l’action sociale 
et des familles, à l’exception des structures attachées à des établissements de santé et de celles 
mentionnées au 4° de l’article R. 2324-17 du code de la santé publique ; 
2° L’accueil des usagers des établissements d’enseignement scolaire relevant du livre IV du code de 
l’éducation, à l’exception de ceux de son titre V, ainsi que l’accueil des usagers des services 
d’hébergement, d’accueil et d’activités périscolaires qui y sont associés ; 
3° L’accueil des usagers des activités de formation des établissements d’enseignement supérieur 
mentionnés aux livres IV et VII du même code. 
II. - Toutefois, un accueil est assuré par les établissements et services mentionnés aux 1° et 2° du I, 
dans des conditions de nature à prévenir le risque de propagation du virus, pour les enfants de moins
de seize ans des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire. Les prestations 
d’hébergement mentionnées au 2° du I sont en outre maintenues pour les usagers qui sont dans 
l’incapacité de rejoindre leur domicile. 
III. - Le présent article est applicable au territoire métropolitain de la République. 
 
Article 5 
 
 
Dans le respect des compétences des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution, 
le représentant de l’Etat y est habilité à interdire ou à restreindre l’accueil dans les établissements 
mentionnés à l’article 4 lorsque les circonstances locales l’exigent. Il informe le procureur de la 
République territorialement compétent des mesures individuelles prises à ce titre, conformément 







aux dispositions de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique. 
 
Chapitre 4 : Mesures concernant les pharmacies d’officine 
 
 
Article 6 
 
 
Eu égard à la situation sanitaire, dans le cadre d’un traitement chronique, à titre exceptionnel, 
lorsque la durée de validité d’une ordonnance renouvelable est expirée et afin d’éviter toute 
interruption de traitement préjudiciable à la santé du patient, les pharmacies d’officine peuvent 
dispenser, dans le cadre de la posologie initialement prévue, un nombre de boîtes par ligne 
d’ordonnance garantissant la poursuite du traitement jusqu’au 31 mai 2020.
 
Le pharmacien en informe le médecin. Sont exclus du champ d’application du présent article les 
médicaments stupéfiants ou auxquels la réglementation des stupéfiants est appliquée en tout ou 
partie conformément à l’arrêté du 5 février 2008 susvisé.
 
Les médicaments dispensés en application des dispositions du présent article sont pris en charge par
les organismes d’assurance maladie, dans les conditions du droit commun, sous réserve que ces 
médicaments soient inscrits sur la liste des spécialités remboursables prévue au premier alinéa de 
l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 7 
 
· Modifié par Arrêté du 16 mars 2020 - art. 1 (V)


Des boîtes de masques de protection issues du stock national peuvent être distribuées gratuitement 
par les pharmacies d’officine mentionnées à l’article L. 5125-8 du code de la santé publique aux 
professionnels relevant des catégories suivantes, en fonction des priorités définies au niveau 
national pour faire face à la crise sanitaire et des stocks disponibles : 
 
-médecins généralistes et médecins d’autres spécialités ;
 
 
-infirmiers ;
 
 
-pharmaciens ;
 
 
-masseurs-kinésithérapeutes ;
 
 
-chirurgiens-dentistes ;
 
 
-prestataires de services et distributeurs de matériel mentionnés à l’article L. 5232-3 du code de la 
santé publique ;
 
 
-les services d’accompagnement social, éducatif et médico-social qui interviennent à domicile en 
faveur des personnes âgées, enfants et adultes handicapés prévus aux 2°, 6° et 7° de l’article L. 312-







1 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que les aides à domicile employées directement 
par les bénéficiaires. 
 
La distribution est assurée sur présentation d’un justificatif de l’une de ces qualités.
 
 
Les boîtes sont mises à disposition du dépositaire de distribution par l’Agence nationale de santé 
publique. Elles sont livrées par le réseau des grossistes répartiteurs à chaque pharmacie d’officine 
qui, à réception, appose un étiquetage spécifique destiné à permettre leur distribution aux seuls 
professionnels concernés. La distribution de chaque boîte donne lieu au versement d’une indemnité 
de 0,60 euro hors taxes versée par la Caisse nationale d’assurance maladie à la personne dont relève 
l’établissement pharmaceutique de distribution en gros. 
 
Chapitre 5 : Dispositions finales 
 
 
Article 8 
 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Arrêté du 13 mars 2020 (Ab)
· Abroge Arrêté du 13 mars 2020 - art. 1 (Ab)
· Abroge Arrêté du 13 mars 2020 - art. 2 (Ab)
· Abroge Arrêté du 13 mars 2020 - art. 4 (Ab)


 
Article 9 
 
 
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Annexe 
 
· Modifié par Arrêté du 16 mars 2020 - art. 1 (V)


ANNEXE À L’ARTICLE 1ER DE L’ARRÊTÉ DU 14 MARS 2020 PORTANT DIVERSES 
MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS COVID-19 
Les activités mentionnées au II de l’article 1er sont les suivantes :
 
 
Entretien et réparation de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles
 
 
Commerce d’équipements automobiles
 
 
Commerce et réparation de motocycles et cycles
 
 
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles
 
 
Commerce de détail de produits surgelés
 







 
Commerce d’alimentation générale
 
 
Supérettes
 
 
Supermarchés
 
 
Magasins multi-commerces
 
 
Hypermarchés
 
 
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé
 
 
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé
 
 
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives
 
 
Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail d’équipements de l’information et de la communication en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin 
spécialisé
 







 
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé
 
 
Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé 
Commerces de détail d’optique
 
 
Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de compagnie
 
 
Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés
 
 
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a.
 
 
Hôtels et hébergement similaire
 
 
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée lorsqu’il constitue pour les personnes
qui y vivent un domicile régulier
 
 
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu’ils constituent pour les 
personnes qui y vivent un domicile régulier 
Location et location-bail de véhicules automobiles
 
 
Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens
 
 
Location et location-bail de machines et équipements agricoles
 
 
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction
 
 
Activités des agences de placement de main-d’œuvre
 
 
Activités des agences de travail temporaire
 
 
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques
 
 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication
 







 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques
 
 
Réparation d’équipements de communication
 
 
Blanchisserie-teinturerie
 
 
Blanchisserie-teinturerie de gros
 
 
Blanchisserie-teinturerie de détail
 
 
Services funéraires
 
 
Activités financières et d’assurance 
 
 
Fait le 14 mars 2020. 
 
Olivier Véran 
 
 
 








ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE
En application de l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des 


déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19 :


certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par 
l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans 
le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19  :


  déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, 
lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées 
sous forme de télétravail (sur justificatif permanent) ou déplacements 
professionnels ne pouvant être différés ;


  déplacements pour effectuer des achats de première nécessité dans des 
établissements autorisés (liste sur gouvernement.fr) ; 


 déplacements pour motif de santé ;


  déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes 
vulnérables ou la garde d’enfants ;


  déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l’activité physique individuelle 
des personnes, à l’exclusion de toute pratique sportive collective, et aux besoins 
des animaux de compagnie.


Fait à ................................., le......../......../2020


(signature)


Je soussigné(e)


Mme / M.


Né(e) le  :


Demeurant  :


...........................................................................................................................................................


...........................................................................................................................................................


...........................................................................................................................................................


...........................................................................................................................................................


...........................................................................................................................................................
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L’activité de votre entreprise est impactée par 
le Coronavirus COVID-19. 
 
Quelles sont les mesures de soutien et les 
contacts utiles pour vous accompagner ? 
 
Face à l’épidémie du Coronavirus COVID-19, le gouvernement a mis en place des 
mesures de soutien immédiates aux entreprises : 


 


1. Des délais de paiement d’échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts directs) ; 


2. Dans les situations les plus difficiles, des remises d’impôts directs pouvant être décidées dans le 
cadre d'un examen individualisé des demandes ; 


3. Le report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites 
entreprises en difficulté ;  


4. Une aide de 1 500 euros pour les plus petites entreprises, les indépendants et les 
microentreprises des secteurs les plus touchés grâce au fonds de solidarité ;  


5. La mobilisation de l’Etat à hauteur de 300 milliards d’euros pour garantir des lignes de trésorerie 
bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie ; 


6. Un soutien de l’Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour négocier avec sa 
banque un rééchelonnement des crédits bancaires ; 


7. Le maintien de l'emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et 
renforcé ; 


8. L’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs par le Médiateur des 
entreprises ; 


9. La reconnaissance par l’Etat et les collectivités locales du Coronavirus comme un cas de force 
majeure pour leurs marchés publics. En conséquence, pour tous les marchés publics d’Etat et 
des collectivités locales, les pénalités de retards ne seront pas appliquées. 


 
Pour plus d’informations : www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises   







1. COMMENT BÉNÉFICIER DU DELAIS DE     
PAIEMENT D’ÉCHEANCES SOCIALES ET/OU 
FISCALES (URSSAF, IMPOTS DIRECTS) ? 


 
 
Pour bénéficier du remboursement accéléré de vos crédits d’impôts (CICE, etc.) : 
Contactez directement votre service des impôts de rattachement à destination des professionnels ou la 
page dédiée sur le site : https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465.  
  


Pour reporter vos échéances sociales (URSSAF, organismes de retraite 
complémentaire, etc.) : 


Si vous êtes employeur avec une date d’échéance Urssaf au 15 du mois, vous pouvez reporter tout ou 
partie du paiement des cotisations salariales et patronales dont l’échéance est au 15 mars 2020, en 
modulant jusqu’au jeudi 19 mars à 12h00 votre paiement en fonction de vos besoins : montant à 0, ou 
montant correspondant au paiement d’une partie de vos cotisations. Dans ce cas, ces cotisations 
pourront être reportées jusqu'à trois mois : des informations seront communiquées ultérieurement sur la 
suite. Aucune pénalité ne sera appliquée. 


Reporter vos cotisations sociales payables auprès de l’URSSAF 
Les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 15 du mois peuvent reporter tout ou partie 
du paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 15 mars 2020. La date de 
paiement de ces cotisations pourra être reportée jusqu’à 3 mois : des informations seront communiquées 
ultérieurement sur la suite. Aucune pénalité ne sera appliquée. 
 
Quelle est la démarche pour moduler le montant du règlement des cotisations à l’échéance du 
15 mars ? 
 
Les employeurs peuvent moduler leur paiement en fonction de leurs besoins : montant à 0, ou montant 
correspondant à une partie des cotisations. 
 


- Premier cas: si l’employeur a déjà déposé sa déclaration sociale nominative (DSN) de février 
2020, il peut modifier son paiement jusqu’au jeudi 19 mars à 12h00, en modifiant son paiement 
Urssaf (attention, seulement si l’employeur est à l’échéance du 15) selon un mode opératoire 
disponible sur le site urssaf.fr :  
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/modification-
paiement-cotisations.pdf.  
 


- Deuxième cas : l’employeur règle ses cotisations hors DSN : il peut adapter le montant de son 
virement bancaire, ou bien ne pas effectuer de virement. 


 
Si l’employeur ne souhaite pas opter pour un report de l’ensemble des cotisations et préfère régler les 
cotisations salariales, il peut échelonner le règlement des cotisations patronales, comme habituellement.  
 
Pour cela, il peut se connecter à son espace en ligne sur urssaf.fr et signaler sa situation via la 
messagerie : « Nouveau message » / « Une formalité déclarative » / « Déclarer une situation 
exceptionnelle ». Il est également possible de joindre l’Urssaf par téléphone au 3957 (0,12€ / min + prix 
appel).  
 
Pour les employeurs dont la date d’échéance intervient le 5 du mois, des informations leur seront 
communiquées ultérieurement, en vue de l’échéance du 5 avril. 
 







Dernier point : un report ou un accord délai est également possible pour les cotisations de retraite 
complémentaire. Les employeurs sont invités à se rapprocher de leur institution de retraite 
complémentaire. 
 
• Pour les travailleurs indépendants  
 
L’échéance mensuelle du 20 mars ne sera pas prélevée. Dans l’attente de mesures à venir, le 
montant de cette échéance sera lissé sur les échéances ultérieures (avril à décembre). 
 
En complément de cette mesure, les travailleurs indépendants peuvent solliciter : 


- l’octroi de délais de paiement, y compris par anticipation. Il n’y aura ni majoration de retard ni 
pénalité ; 


- un ajustement de leur échéancier de cotisations pour tenir compte d’ores et déjà d’une baisse de 
leur revenu, en réestimant leur revenu sans attendre la déclaration annuelle ;  


- l’intervention de l’action sociale pour la prise en charge partielle ou totale de leurs cotisations ou 
pour l’attribution d’une aide financière exceptionnelle. 


 
Quelles démarches ? 
 
à Artisans ou commerçants : 


- Par internet sur secu-independants.fr, « mon compte » pour une demande de délai ou de 
revenu estimé : https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login.  


 
- Par courriel, en choisissant l'objet « Vos cotisations », motif « Difficultés de paiement » : 


https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/ 
 


- Par téléphone au 3698 (service gratuit + prix appel) 
 
à Professions libérales :  


- Par internet, se connecter à l’espace en ligne sur urssaf.fr et adresser un message via la rubrique 
« Une formalité déclarative » à « Déclarer une situation exceptionnelle ».  


- Par téléphone, contacter l’Urssaf au 3957 (0,12€ / min + prix appel) ou au 0806 804 209 (service 
gratuit + prix appel) pour les praticiens et auxiliaires médicaux. 


Reporter vos échéances fiscales auprès services des impôts des 
entreprises (SIE) de la DGFiP 
• Pour les entreprises ou les experts-comptables qui interviennent pour des clients dans cette 


situation, il est possible de demander au service des impôts des entreprises le report sans pénalité 
du règlement de leurs prochaines échéances d'impôts directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe 
sur les salaires). 


 
Si elles ont déjà réglé leurs échéances de mars, elles ont peut-être encore la possibilité de s’opposer au 
prélèvement SEPA auprès de leur banque en ligne. Sinon, elles ont également la possibilité d'en 
demander le remboursement auprès de leur service des impôts des entreprises, une fois le prélèvement 
effectif. 
 
• Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les 


acomptes de prélèvement à la source.  Il est aussi possible de reporter le paiement de leurs 
acomptes de prélèvement à la source sur leurs revenus professionnels d’un mois sur l’autre jusqu’à 
trois fois si leurs acomptes sont mensuels, ou d’un trimestre sur l’autre si leurs acomptes sont 
trimestriels.  


 
Toutes ces démarches sont accessibles via leur espace particulier sur impots.gouv.fr, rubrique « Gérer 
mon prélèvement à la source ». Toute intervention avant le 22 du mois sera prise en compte pour le 
mois suivant. 
 
• Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est 


possible de le suspendre sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le 
montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité. 







 
Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible 
sur le site impots.gouv.fr, à adresser au service des impôts des entreprises. 
 
à Voir « Documentation utile » à la page: https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751.  
 
Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, ne pas hésiter à se rapprocher du service des impôts 
des entreprises, par la messagerie sécurisée de leur espace professionnel, par courriel ou par téléphone. 


Faire face à des difficultés financières : la CCSF 
La Commission des chefs de services financiers (CCSF) peut accorder aux entreprises qui rencontrent 
des difficultés financières des délais de paiement pour s’acquitter de leurs dettes fiscales et sociales 
(part patronale) en toute confidentialité. 


• Qui saisit la CCSF ? 
Æ Le débiteur lui-même, qui peut être un commerçant, un artisan, un agriculteur, une personne 


physique exerçant une activité professionnelle indépendante et une personne morale de droit 
privé (sociétés, associations). 


Æ Ou le mandataire ad hoc. 
 
• Conditions de recevabilité de la saisine 


Æ Être à jour du dépôt de ses déclarations fiscales et sociales et du paiement des cotisations et 
contributions salariales ainsi que du prélèvement à la source. 


Æ Ne pas avoir été condamné pour travail dissimulé. 
 
• Nature et montant des dettes 


Æ Les dettes visées sont notamment les impôts, les taxes, les cotisations sociales aux régimes 
obligatoires de base exigibles – à l'exclusion des parts salariales et du prélèvement à la source. 


Æ Il n’y a pas de montant minimum ou maximum. 
 


• Quelle CCSF est compétente ? 
Æ En principe, la CCSF du département du siège social de l’entreprise ou de l’établissement 


principal est compétente.  
Æ La saisine s’effectue par courrier au secrétariat permanent de la CCSF.  


 
• Comment constituer son dossier ?  


Æ Le dossier comporte un imprimé type à remplir et les pièces suivantes à joindre : (i) une 
attestation justifiant de l’état de difficultés financières ; (ii) attestation sur l’honneur justifiant le 
paiement des parts salariales des cotisations sociales ; (iii) les trois derniers bilans ; (iv) un 
prévisionnel de chiffre d’affaires Hors Taxe et de trésorerie pour les prochains mois ; (v) l’état 
actuel de trésorerie et le montant du chiffre d’affaires hors taxe depuis le 1


er 
janvier ; (vi) l’état 


détaillé des dettes fiscales et sociales. 
Æ Un dossier simplifié est prévu pour les TPE (0 à 9 salariés et chiffre d’affaires inférieur à 2 M€). 


 
Consultez le site de la DGFIP : https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-


codeficiri. 
 


 


 


 







2. COMMENT BÉNÉFICIER D’UNE REMISE 
D’IMPÔTS DIRECTS ? 


 


 
Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter 
auprès du comptable public un plan de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette 
fiscale. 
 
Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les situations 
les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution économique 
territoriale, par exemple). Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé 
des demandes tenant compte de la situation et des difficultés financières des entreprises. 


 
Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur la page dédiée : 


https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 
 
 
 
  







3. COMMENT BÉNÉFICIER DES REPORTS DES 
LOYERS, DES FACTURES D'EAU, DE GAZ ET 
D’ÉLECTRICITE ? 


 
 
 
Le président de la République a annoncé lundi 16 mars 2020 le report du paiement des loyers, 
factures d’eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites entreprises en difficulté.  


Comment en bénéficier ? 


Pour bénéficier de ces reports, vous devez adresser directement par mail ou par téléphone une demande 
de report à l’amiable aux entreprises auprès desquelles vous payez ces factures (votre fournisseur de 
gaz, d’eau ou d’électricité, votre bailleur…).  


Concernant les commerces des centres commerciaux, le Conseil national des centres Commerciaux 
(CNCC) a d’ores et déjà invité ses membres bailleurs à suspendre les loyers pour l’échéance d’avril.  


  







 
4. COMMENT BÉNÉFICIER DE L’AIDE DE 1 500 


EUROS DU FONDS DE SOLIDARITÉ ? 
 
 


L’État, les Régions et certaines grandes entreprises ont mis en place un fonds de solidarité pour aider 
les plus petites entreprises les plus touchées par la crise. 


 


Qui est concerné par ce fonds de solidarité ?  


Le fonds de solidarité est dédié aux plus petites entreprises qui font moins d’1 million d’euros de chiffre 
d’affaires : TPE, indépendants et micro-entrepreneurs des secteurs les plus impactés, c'est à dire les 
secteurs qui font l’objet d’une fermeture administrative (commerces non alimentaires, restaurants, etc.) 
mais aussi l’hébergement, le tourisme, les activités culturelles et sportives, l’événementiel et les 
transports. 


Toutes les petites entreprises qui subissent une fermeture administrative ou qui auront connu une perte 
de chiffre d'affaires de plus de 70% au mois de mars 2020 par rapport au mois de mars 2019 
bénéficieront d'une aide rapide et automatique de 1 500 euros sur simple déclaration.  


Pour les situations les plus difficiles, un soutien complémentaire pourra être octroyé pour éviter la faillite 
au cas par cas. 


 


Comment bénéficier de cette aide de 1 500 euros ?  
Vous pourrez bénéficier de cette aide à partir du 31 mars en faisant une simple déclaration sur le site 
de la DGFiP. 
 
  







5. COMMENT BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE 
TRÉSORERIE GARANTIS PAR L’ÉTAT ? 


 
 
 
 
 
Les prêts de trésorerie garantis par l’État  
 
Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garantie permettant de soutenir le 
financement bancaire des entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros.  


Ce dispositif a pour objectif de faciliter l’octroi par les banques de prêts de trésorerie aux entreprises de 
toutes tailles. Ces financements leur permettront de disposer de la trésorerie nécessaire pour poursuivre 
leur activité et préserver l’emploi.  


Il pourra couvrir tous les nouveaux prêts de trésorerie accordés à partir du 16 mars et jusqu’au 31 
décembre 2020. Ces prêts ne pourront pas faire l’objet d'autre garantie ou sûreté. 


Par ailleurs, les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le 
remboursement de crédits des entreprises, sans frais.  
 
Comment en bénéficier ?  
Il suffit de contacter le conseiller bancaire de sa banque pour demander le bénéfice d’un prêt de 
trésorerie garanti par l’Etat. 


Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un 
découvert confirmé sur 12 à 18 mois ou sur un prêt de 3 à 7 ans, report de 6 mois des échéances à 
compte du 16 mars.  


Pour bénéficier des mesures de Bpifrance : 
- vous devez remplir le formulaire en ligne : 


https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=
%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises 
 


- Ou appeler le numéro vert de Bpifrance « coronavirus » au 0969 370 240.  
 


Pour plus d’informations, vous pouvez également vous rendre sur le site internet dédié de Bpifrance : 


 https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-
exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113 


 


 
 







6.  COMMENT BÉNÉFICIER DE LA MÉDIATION DU 
CRÉDIT POUR NÉGOCIER AVEC SA BANQUE UN 
RÉÉCHELONNEMENT DES CRÉDITS 
BANCAIRES ?    


 
 
 
 
 


Comment ça fonctionne ? 
 


La Médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des 
difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés 
d'affacturage, assureurs-crédit, etc.). 


Elle est présente sur l’ensemble du territoire, grâce à l’action de 105 médiateurs du crédit qui sont les 
directeurs de la Banque de France en métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer. 


 


Comment en bénéficier ?  
Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur leur site internet : https://mediateur-credit.banque-
france.fr/.  
Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre demande, et 
définit un schéma d’action avec vous. Il saisit les banques concernées.  


Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les 
points de blocage et proposer une solution aux parties prenantes. 


 


 


 


 
 


  







7.  COMMENT BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF DE 
CHOMAGE PARTIEL ?  


 


 
 
Comment ça fonctionne ?  
 
L’entreprise verse une indemnité égale à 70% du salaire brut (environ 84 % du net) à ses salariés. Les 
salariés au SMIC ou moins sont indemnisés à 100%.  
 
L’entreprise sera intégralement remboursée par l’Etat, pour les salaires jusqu’à 6 927 euros bruts 
mensuels, c’est à dire 4,5 fois le SMIC. 
  
 
Comment en bénéficier ?  
 
Pour les entreprises devant réduire ou suspendre leur activité, afin de placer leurs salariés en chômage 
partiel, une demande d’activité partielle peut être déposée en ligne sur le site du ministère du Travail 
dédié au chômage partiel : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/.  
 
Par ailleurs, depuis le 16 mars, le ministère du Travail a indiqué que les entreprises avaient désormais 
30 jours pour réaliser leur demande de chômage partiel, avec effet rétroactif. 
 
Vous pouvez également contacter votre DIRECCTE pour plus d’informations.  
  







8. COMMENT BÉNÉFICIER DU MÉDIATEUR DES 
ENTREPRISES EN CAS DE CONFLIT ?  


 


 


 
 
Comment ça fonctionne ?  
La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur 
prend contact avec le saisissant dans les 7 jours afin de définir avec lui un schéma d’action et 
confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété des entreprises également. 


Tout différend lié à l’exécution d’un contrat de droit privé, y compris tacite, ou d’une commande publique, 
peut faire l’objet d’une saisine du médiateur (ex : retard de paiement, services ou marchandises non 
conformes…). 


 


Comment en bénéficier ?  
Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne : https://www.mieist.bercy.gouv.fr/.  
 
En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à 
suivre en toute confidentialité, grâce au formulaire de contact : 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises 
 
 


Toutes les informations sur le site economie.gouv.fr : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-
entreprises/la-mediation. 
 
  







Pour être accompagnés dans vos démarches, vous pouvez 
contacter votre Chambre de commerce et d’industrie (CCI) ou 
votre Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA), en métropole et 
en outre-mer 
 
 
 
 
Ces chambres seront votre interlocuteur de premier niveau pour vous renseigner sur les mesures mises en œuvre 
à votre profit, mais également vous aider, si vous en éprouvez le besoin, dans l’accomplissement des démarches 
administratives requises pour en bénéficier.   
 
Les CCI et les CMA pourront réorienter, vers les DIRECCTE et les DIECCTE, ainsi que vers Bpifrance, la DGFiP et 
les URSSAF, les entreprises formulant des demandes plus complexes ou dont la situation économique 
nécessiterait un suivi rapproché. 
 
 
LES CONTACTS RÉGIONAUX CCI 
 
https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise#carteCCI 
 
 
LES CONTACTS DÉPARTEMENTAUX CMA 
 
http://covidcma.artisanat.fr/#/ 
 
 








 


  


Paris, le 16 mars 2020 


  


 


Communiqué de presse  
Coronavirus et monde du travail 


 


Le ministère du Travail précise les modalités d’organisation du travail qui doivent être adaptées à la 


suite des décisions du Premier ministre du samedi 14 mars et du Président de la République ce soir  


 


1. Le télétravail est la règle impérative pour tous les postes qui le permettent 


Le moyen le plus efficace pour lutter contre la diffusion du coronavirus est de limiter les contacts 


physiques. Chacun, employeur comme salarié, peut contribuer à lutter contre cette diffusion, en ayant 


recours, chaque fois que possible, au télétravail. 


Près de 8 millions d’emplois (plus de 4 emplois sur 10) sont aujourd’hui compatibles avec le télétravail 


dans le secteur privé.  


Il est impératif que tous les salariés qui peuvent télétravailler recourent au télétravail jusqu’à nouvel 


ordre. 


 


2. Les règles de distanciation pour les emplois non éligibles au télétravail doivent 


impérativement être respectées 


Les gestes barrière et les règles de distanciation au travail sont impératifs. 


Les entreprises sont invitées à repenser leurs organisations pour : 


- Limiter au strict nécessaire les réunions :  


o la plupart peuvent être organisées à distance ;  


o les autres doivent être organisées dans le respect des règles de distanciation ;  


- Limiter les regroupements de salariés dans des espaces réduits. 


- Les déplacements non indispensables doivent être annulés ou reportés 


- L’organisation du travail doit être au maximum adaptée, par exemple la rotation d’équipes. 


 







3. Les restaurants d’entreprise peuvent rester ouverts, mais doivent être aménagés 


pour laisser un mètre de distance entre les places à table 


Les restaurants d’entreprise peuvent rester ouverts. Ils doivent être aménagés pour laisser un mètre 


de distance entre les personnes à table. L’étalement des horaires de repas est recommandé. 


 


4. Toutes les entreprises qui subissent une baisse partielle ou totale d’activité sont 


éligibles au chômage partiel 


Toutes les entreprises dont l’activité est réduite du fait du coronavirus et notamment celles 


(restaurants, cafés, magasins, etc.) qui font l’objet d’une obligation de fermeture en application de 


l’arrêté du 15 mars 2020 sont éligibles au dispositif d’activité partielle. 


Ce dispositif est activable de manière dématérialisée sur www.activitepartielle.emploi.gouv.fr/ 


Les entreprises disposent d’un délai de trente jours pour déposer leur demande, avec effet rétroactif.  


 


5. Les solutions pour les parents d’enfants de moins de 16 ans 


Les principes de solidarités et de responsabilité doivent plus que jamais s’appliquer. Des solutions 


d’entraide pour la garde des enfants (hors publics fragiles et personnes de plus de 70 ans) sont à 


inventer et à organiser localement. La priorité doit être accordée quoiqu’il arrive aux personnels 


soignants.  


Quoiqu’il en soit : 


- le télétravail, lorsqu’il est possible, est la solution la plus adaptée ;  


- si le télétravail n’est pas possible et que vous n’avez pas de solutions de garde pour vos enfants 


de moins de 16 ans, vous pouvez demander un arrêt de travail indemnisé, sans délai de 


carence, et valable le temps que durera la fermeture de la structure d’accueil de votre enfant. 


Il s’agit d’un arrêt maladie qui ne nécessite pas d’aller chez le médecin pour obtenir un 


certificat. Ce congé est fractionnable. L’employeur ne peut refuser cet arrêt ; il doit le déclarer 


et envoyer l’attestation à l’assurance maladie. Toutes les informations sur le site : 


https://declare.ameli.fr/ 


 


 


 


 


 


 


 



http://www.activitepartielle.emploi.gouv.fr/

https://declare.ameli.fr/





Pour résumer 


 


Doivent impérativement rester à la maison les salariés : 


- malades ou particulièrement vulnérables ;  


- qui sont l’un des deux parents qui assure la garde d’un enfant de moins de seize ans 


dont l’établissement scolaire est fermé ; 


- qui sont en chômage partiel ;  


- qui travaillent à distance (télétravail).  


 


L’employeur est tenu d’organiser un travail à distance. Il est estimé que plus de 4 postes de 


travail sur 10 sont praticables à distance. Lorsque les salariés sont obligés de se rendre 


physiquement sur leur lieu de travail, parce que leur travail ne peut être effectué à distance 


et ne peut être différé, l’employeur est tenu de respecter et faire respecter les gestes 


barrières sur le lieu de travail.  


 


Les attestations des employeurs mentionnées par le ministre de l’intérieur ne seront pas 
exigées demain mardi 17 mars. 
 


 
 


Contact presse : sec.presse.travail@cab.travail.gouv.fr / 01 49 55 32 21 
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Interview de M. Édouard PHILIPPE, Premier ministre 


 


France 2 


 


Mardi 17 mars 2020 


 


 


Anne-Sophie LAPIX 


Bonsoir Monsieur le Premier ministre. Nous parlons de confinement, le ministre de l’Intérieur 


CASTANER parle de confinement, la France entière a ce mot à la bouche depuis hier. La seule 


personne qui ne l’a pas prononcé c’est le Président MACRON hier soir. Pourquoi ? N’était-ce 


pas le moment d’être parfaitement clair et efficace ? 


Édouard PHILIPPE 


Mais je crois que nous sommes parfaitement clairs. Il s’agit de confinement ou de restrictions 


de sortie. En réalité la chose est très clair : nous demandons aux Français de rester chez eux, de 


faire en sorte de se protéger et de protéger les autres, d’aider les services de santé, les hôpitaux, 


les médecins, les soignants, les aides soignants à faire face à cette montée de l’épidémie en 


restant chez eux. Alors on leur demande de rester chez eux, on leur demande instamment de 


rester chez eux, on leur demande fermement de rester chez eux. Il y a des cas, vous les avez 


décrits, dans lesquels ils peuvent sortir de chez eux lorsqu’ils vont directement à leur travail, 


lorsqu’ils vont se faire soigner, lorqu’ils doivent aller faire des courses alimentaires qui sont 


nécessaires ou aller à la pharmacie, lorsqu’il y a une raison familiale impérieuse, vous l’avez 


évoqué, parce qu’il peut arriver qu’on ait des parents ou des enfants qui sont en situation de 


dépendance et qu’il faut aider. Mais vous comprenez bien que l’idée générale c’est de faire en 


sorte que le nombre de personnes que l’on rencontre, avec qui on rentre en contact dans une 


journée soit drastiquement réduit, considérablement réduit. Et c’est à ce prix que nous allons 


ralentir la circulation du virus, freiner l’épidémie et permettre à l’ensemble de notre système de 


santé qui est totalement mobilisé de faire face à cette crise sanitaire. 







 


Hôtel de Matignon - 57, rue de Varenne - 75007 PARIS 


Anne-Sophie LAPIX 


Ne fallait-il pas aller plus loin ? Les Français s'y préparaient, est-ce qu'on ne doit pas passer à 


un confinement total : interdire les déplacements, interdire aux gens d'aller travailler, d'aller 


faire un jogging ?  


Édouard PHILIPPE 


Écoutez, on peut tout à fait insister pour que les gens restent chez eux. Et déjà c'est un effort 


considérablement important qu'on leur demande, qui a un impact considérable sur la vie sociale, 


sur la vie économique, sur nos vies familiales. Bref sur la vie de notre pays. Il faut que les gens 


puissent sortir pour aller faire leurs courses alimentaires. C'est indispensable donc on ne peut 


pas les confiner totalement. 


Anne-Sophie LAPIX 


Oui mais pour le reste : promener son chien, faire du sport. 


Édouard PHILIPPE 


Il faut que l’on puisse aller travailler. Il faut pouvoir promener son chien et pouvoir sortir un 


peu, mais encore une fois très peu. C'est parfois indispensable lorsqu'on habite dans un petit 


appartement, lorsqu'on a un animal de compagnie. Il faut pouvoir sortir mais encore une fois, 


je veux être très clair, je veux être très ferme aussi. Nous devons respecter ces consignes, les 


respecter très strictement. Si nous voulons qu'elles aient un effet. Et cet effet que nous 


recherchons c'est le ralentissement de la circulation du virus. Je ne prends pas du tout à la légère 


la lourdeur de ce que nous demandons à nos concitoyens. D'ailleurs, ils l'ont bien compris je 


crois donc voilà les consignes sont claires :  on reste chez soi sauf dans les cinq cas qui sont 


autorisés. Et pour vérifier que ces consignes sont bien respectées, nous avons demandé avec le 


ministre de l'Intérieur aux forces de l'ordre — police, gendarmerie, à toutes les forces qui 


concourent à la sécurité — de veiller à rappeler fermement à nos concitoyens qui ne 


respecteraient pas ces règles l'intérêt pour eux de les respecter. Nous avons prévu des sanctions 


dans l'hypothèse où ils ne les respecteraient pas. Aujourd'hui, la sanction était prévue à 38 euros. 


A partir de demain, nous proposons un projet de loi qui permettra de passer à 135 euros 


d'amende forfaitaire qui pourra, le cas échéant, être majorée. Je le dis d'abord en parlant à la 


raison et ensuite en parlant aux Français avec l'autorité que m'incombe mes fonctions : vous 


devez rester chez vous sauf dans les cas qui sont autorisés. Ils sont peu nombreux et il faut 


respecter strictement ces règles. Et j'observe, et je m’en réjouis, que beaucoup de Français ont 


compris la nécessité, je les en remercie. Il faut que chacun comprenne et l'applique. 


Anne-Sophie LAPIX 


Et ils sont inquiets. Est-ce qu'on n'a pas déjà pris du retard ? Est-ce qu'on n'a pas pris du retard 


en voulant à tout prix permettre le premier tour des municipales ? On pouvait être confiné depuis 


déjà cinq ou six jours.  


Édouard PHILIPPE 
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Nous avons pris la mesure de confinement lorsqu'il est apparu aux yeux du consensus 


scientifique, aux yeux du comité scientifique qui nous conseille pour prendre les décisions que 


c'était la mesure la mieux à même d'obtenir l'effet que nous recherchons c'est-à-dire le 


ralentissement de la circulation du virus. Vous savez, on ne prend pas ni de gaieté de coeur ni 


facilement une décision qui impose aux Français de se confiner. C'est une décision très lourde 


de la même façon, croyez-moi, que je n'ai pas pris à la légère avec le président de la République 


la décision de fermer tout ce qu'on appelle les commerces non-essentiels, les cafés et 


restaurants, un certain nombre d’endroits qui sont indispensables à la vie collective. Nous 


l’avons fait lorsque les scientifiques, les médecins, les épidémiologistes, l'ensemble de ceux qui 


savent et qui nous conseillent nous ont dit qu'il était venu le moment de prendre ces mesures 


pour obtenir l'effet que nous recherchions. Mon souci, Madame LAPIX, la seule préoccupation 


qui m'anime, qui anime le Gouvernement, qui, évidemment, anime le président de la 


République, c'est de faire en sorte que le virus circule moins vite, que le système de santé, qui 


doit faire face à un afflux de patients dans un état parfois grave, puisse traiter dans les meilleures 


conditions cet afflux de patients. C'est un exercice difficile. Je dois dire que les médecins et les 


aides-soignants font un travail exceptionnel qui nous oblige tous. Je voudrais dire à l'ensemble 


de nos concitoyens que la meilleure façon de rendre hommage à ces soignants, à ces aides-


soignants, à ces médecins, c'est de respecter les consignes qui les protègent et qui leur 


permettent de travailler dans de bonnes conditions.  


Anne-Sophie LAPIX 


Si je vous pose cette question du retard, c'est qu'un article du Monde jette le trouble. Agnès 


BUZYN, ancienne ministre de la Santé, raconte que dès le 30 janvier, elle vous avait dit que les 


élections ne pourraient pas se tenir. C'était il y a un mois et demi. Vous le confirmez, à cause 


du coronavirus, donc ?  


Édouard PHILIPPE 


Je vais vous dire les choses de façon très claire. Dès le mois de janvier, la ministre de la Santé 


nous a dit que ce qui se passait en Chine était quelque chose qu'il fallait prendre au sérieux. 


C'est parce qu'elle nous a dit dès le mois de janvier qu'il fallait prendre ces événements au 


sérieux que, dès le mois de janvier, j'ai organisé un certain nombre de réunions avec la ministre 


de la Santé, avec le Directeur général de la Santé et les ministres concernés à Matignon.  


Anne-Sophie LAPIX 


Mais elle avait évoqué les élections, c'est pour ça que je vous en parle, la tenue des municipales.  


Édouard PHILIPPE 


Attendez, pardon mais la question que vous posez est sérieuse et je vais y répondre 


complètement. Si nous n'avions pas pris au sérieux cet événement sanitaire, croyez-moi, je 


n'aurais pas organisé une réunion sur la grippe à Matignon au mois de janvier. Dès le mois de 


janvier, nous avons pris des décisions, des décisions lourdes de rapatriement d'un certain 


nombre de nos concitoyens et de confinement de nos concitoyens rapatriés. Dès le début de 


l'apparition du virus sur le territoire national, nous avons procédé à des confinements, à des 
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confinements stricts. Je vous rappelle qu'à l'époque, un certain nombre de scientifiques, de 


médecins même parfois, et je suis le dernier à pouvoir leur jeter la pierre, disaient qu'il s'agissait 


d'une grippe, qu'il s'agissait de quelque chose dont, au fond, peut-être, on exagérait l'importance. 


Nous avons systématiquement pris au sérieux ces alertes. Agnès BUZYN m'a dit, fin janvier, 


que si nous étions dans le pic épidémique au moment des élections, alors il serait difficile de 


les organiser. Mais au moment où elle m'a dit ça, beaucoup de médecins n'étaient pas d'accord 


avec elle. Beaucoup de médecins pensaient qu'il ne s'agissait pas d'une épidémie qui produirait 


son effet à ce moment ou qui aurait cet impact.  


Anne-Sophie LAPIX 


Ils ne l'avaient pas cru ? 


Édouard PHILIPPE 


Et je me permets, Madame LAPIX, de dire que lorsque… Mais bien sûr que non. Lorsque nous 


avons posé la question de l'organisation du premier tour des élections municipales, nous l'avons 


posée aux scientifiques, qui nous ont dit qu'en respectant les consignes de sécurité et en les 


respectant strictement, elles pouvaient se dérouler sans causer de danger aux électeurs qui 


allaient voter et aux personnes qui tenaient les bureaux de vote. Nous avons consulté les forces 


politiques qui, sur le fondement des mêmes informations, ont considéré qu'on pouvait tenir ces 


élections. Et lorsque les comités scientifiques nous ont dit : "attention, nous passons dans une 


logique de confinement, et dans une logique de confinement, il n'y a pas de sens d'organiser les 


élections", alors nous avons pris la décision, et nous l'avons soumis à l'ensemble des forces 


politiques, d'arrêter l'organisation ou plus exactement de reporter l'organisation du deuxième 


tour. Mais je voudrais dire là aussi les choses très clairement, Madame LAPIX. On ne peut pas, 


lorsqu'on est un responsable politique dans une démocratie, décider seul, la veille d'une élection 


ou trois jours avant une élection, d'interrompre un processus démocratique. Imaginez, Madame 


LAPIX, ce que les Françaises, les Français, les candidats, les forces politiques auraient dit si 


samedi, nous avions interrompu la veille un processus électoral qui s'est d'ailleurs déroulé dans 


de bonnes conditions, alors que d'autres Françaises et Français, parfois les mêmes, allaient se 


promener librement dans les jardins, sur les plages, dans les villes. Notre décision a été fondée 


sur des motifs scientifiques et elle est parfaitement assumée sur ces motifs scientifiques. Un 


dernier mot, Madame LAPIX, parce que depuis le mois de janvier, au ministère de la Santé, 


dans les hôpitaux, tout le monde se mobilise pleinement pour lutter contre cette crise sanitaire. 


C'est parfois spectaculaire, et heureusement, nous avons des médecins et des aides-soignants 


qui font le travail. Ce n'est parfois pas spectaculaire parce que ça n'est pas vu, mais ce sont des 


gens qui gèrent les stocks, ce sont des gens qui planifient, ce sont des gens qui déprogramment 


des opérations. Bref, il y a un travail considérable. Je n'ai aucun doute, Madame LAPIX, et je 


le dis à mes concitoyens, aucun doute qu'il y a quelques mois, il y avait des gens qui disaient : 


"vous en faites trop", et d'autres qui disaient : "vous n'en faites pas assez". Je n'ai aucun doute 


sur le fait que dans quelques mois lorsque, comme je l'espère, comme je le crois, comme je le 


sais, nous aurons franchi cette étape et nous aurons terrassé ce virus certains diront “il aurait 


fallu faire autrement.” Toutes ces polémiques, toutes ces contestations, je les accepte, je les 


connais. Je suis le chef du Gouvernement, j'assume absolument toutes les décisions du 
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Gouvernement. Mais ce qui m'intéresse aujourd'hui avec l'ensemble des Français, c'est de faire 


en sorte que ce combat que nous menons il soit gagné en respectant les consignes, en soutenant 


les hospitaliers, en soutenant les médecins libéraux, les aides-soignants, les infirmières qui 


donnent le meilleur d'eux-mêmes en respectant l'ensemble des consignes. Ce combat il est mené 


partout dans la structure de l'État, il est mené partout dans les villes, il est mené partout sur le 


territoire national. C'est ce combat qui m'incombe. Mon objectif, ma mission c'est de faire en 


sorte que nous le gagnions. 


Anne-Sophie LAPIX 


On a beaucoup de questions à vous poser, des questions que se posent les Français et qu’ils ont 


posé sur le site de France Info et que relaie Guillaume DARET. 


Guillaume DARET 


Bonsoir Monsieur le Premier ministre. Effectivement, ce qui est marquant dans les questions 


que j'ai pu lire cet après-midi et qui nous remontent par notre site France Info c'est que ce sont 


des questions très concrètes que se posent les Français pour concilier ce confinement.  


Édouard PHILIPPE 


C'est normal  


Guillaume DARET 


Et leur vie quotidienne. Par exemple, regardez cette téléspectatrice : “un ami est décédé il y a 


48 heures. Avons-nous le droit de nous rendre à son enterrement ?”  


Édouard PHILIPPE 


Ce que je vais dire est terrible à entendre pour la téléspectatrice qui pose cette question mais je 


me dois d'être à la hauteur des fonctions que j'occupe et donc je vais répondre non. Nous ne 


devons pas, nous devons limiter au maximum les déplacements et même dans cette 


circonstance. J'ai bien conscience de dire quelque chose d'une très grande dureté, même dans 


ces circonstances, nous ne devons pas déroger à la règle qui a été fixée. Je le dis avec une grande 


tristesse mais aussi avec une très grande détermination. 


Guillaume DARET 


Autre interrogation de ce téléspectateur : “Je suis artisan en bâtiment avec trois salariés. 


Comment cela fonctionne ? Avons-nous le droit de travailler sur nos chantiers ?”  


Édouard PHILIPPE 


La décision, là aussi c'est une question importante que se posent beaucoup de nos concitoyens. 


La décision que nous avons prise c'est en effet de procéder à un régime de restrictions de sortie, 


de confinement, comme vous voulez l'appeler, qui n'interdit pas le travail. Je veux être très clair. 


D'abord nous avons massivement encouragé les entreprises et les administrations à avoir 


recours au télétravail. On estime que le télétravail peut concerner jusqu'à 8 millions de 
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personnes. Il faut que tous ceux qui peuvent télétravailler, si j'ose dire, télétravaillent. C'est 


indispensable. La deuxième chose c'est que nous avons fermé un certain nombre de commerces 


et d'activités : des commerces non-alimentaires, des cafés, des restaurants, je l'ai évoqué. 


Lorsque ces entreprises sont fermées, par définition on ne peut pas et on n'a pas le droit de se 


rendre à son travail puisqu’on est placé dans une situation où on ne peut plus travailler. Pour 


les autres entreprises, il y en a un certain nombre qui, par leur activité même, n'ayant en soi plus 


de clients ou ne pouvant plus produire, ont pris la décision d'interrompre leur activité. Les 


salariés qui travaillent dans ces entreprises vont bénéficier d'un régime d'activité partielle ou de 


chômage partiel que nous sommes en train de transformer. C'est l'objet du projet de loi que je 


vais déposer demain en Conseil des ministres et que nous allons discuter à l'Assemblée 


nationale et au Sénat en urgence jeudi et vendredi, qui va permettre une meilleure indemnisation 


de l'activité partielle pour faire en sorte que ceux qui subissent ce chômage partiel puissent 


bénéficier d'une meilleure rémunération. Nous allons le faire également pour les indépendants. 


C'est à dire que pour les indépendants, nous allons faire en sorte, par un fonds de solidarité, de 


pouvoir verser aux indépendants qui, par définition, n'étant pas salariés, ne bénéficient pas dans 


les mêmes conditions du chômage partiel, d'une rémunération qui leur permettra ou en tout cas 


qu'il va les aider à passer cette étape.  


Anne-Sophie LAPIX 


On va en parler, de tout ça. 


Édouard PHILIPPE 


Nous n'avons pas interdit l'activité professionnelle. Il est possible, pour ceux qui travaillent, si 


les règles de sécurité, les gestes barrières, la distanciation entre ceux qui se rencontrent peuvent 


être respectés, de continuer son activité professionnelle. Ma priorité, c'est évidemment la santé 


des salariés, des Français en général, mais il n'est pas impossible de travailler. Il y a des pays 


qui ont fait comme nous, qui ont pris comme nous des mesures de confinement. Je pense à 


l'Italie, je pense à l'Espagne, qui sont également stricts, mais dans lesquels les salariés qui le 


doivent ou qui le peuvent, peuvent continuer à travailler avec un régime très strict de 


déplacement vers leur travail et avec le respect très strict des mesures de sécurité, des gestes 


barrières dans l'entreprise. 


Guillaume DARET 


Enfin, il y a énormément de questions aussi autour du document que vous demandez aux 


Français de remplir pour se déplacer. Par exemple, regardez celle-ci. "Faut-il renouveler 


l'attestation tous les jours si le motif est identique ?"  


Édouard PHILIPPE 


Pour ceux qui vont bénéficier de ce document dans le cadre des déplacements domicile travail, 


un seul document suffit. Il suffit que l'employeur atteste du fait que vous êtes employé à tel 


endroit et que vous avez besoin de continuer à aller travailler pour que ce document fasse foi 


pendant toute la durée du confinement. Pour les autres hypothèses, quand vous sortez faire vos 


courses, il faut en effet remplir ce document et le remplir à chaque fois que vous sortez. Je sais 
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que, là aussi, c'est une contrainte, mais c'est une contrainte qui permet de vérifier que les règles 


sont collectivement bien respectées. Compte tenu de l'importance de ces règles, compte tenu de 


l'enjeu pour tout le monde, pour ceux qui les subissent, pour ceux qui les font respecter, il est 


indispensable d'être extrêmement rigoureux, extrêmement précis avec ce document et dans 


l'ensemble de l'observation des règles que nous avons édictées. 


Anne-Sophie LAPIX 


Le président a annoncé hier que l'Union européenne fermerait ses frontières pour 30 jours, une 


décision collective. Mais depuis dimanche, plusieurs pays européens, dont la France, ont déjà 


rétabli des frontières entre eux. Un revirement puisque depuis le début de l'épidémie, le 


Gouvernement répète que cette mesure est inefficace. 


[...] 


Anne-Sophie LAPIX 


Édouard PHILIPPE, on a beaucoup entendu le Gouvernement, les autorités sanitaires dire que 


les contrôles aux frontières n’arrêtaient pas le virus. Pourquoi on y vient aujourd’hui ? 


Édouard PHILIPPE 


D’abord je me permets d’indiquer que si les autorités sanitaires le disent il faut le prendre en 


compte. On a peut-être tous un avis sur ce qu’il convient de faire et les décisions relèvent du 


champ politique mais écouter les autorités sanitaires lorsqu’elles disent “ça n’a pas de sens, ça 


ne sert à rien” cela n’est pas totalement inutile. C’est même à mon avis très sain. C’est la 


première chose que je voulais vous dire. La deuxième chose c’est que nous nous sommes 


beaucoup battus, et en l'occurrence c’est le Président de la République qui s’est beaucoup battu 


auprès de l’ensemble des États-membres de l’Union européenne, auprès de la Commission 


européenne pour qu’une position commune soit arrêtée s’agissant de la fermeture des frontières 


et notamment de la fermeture des frontières extérieures de l’Union européenne. Et nous nous 


sommes beaucoup battus et le Président de la République a obtenu avec ses collègues, les chefs 


d'État et chefs de Gouvernement étrangers, que cette mesure soit prise et c'est très bien ainsi. 


S'agissant du confinement, dès lors que nous sommes dans une logique de confinement, et vous 


l'avez d'ailleurs très bien dit dans votre reportage, il peut y avoir du sens à faire des contrôles 


sanitaires aux frontières. Mais vous savez comme moi, et je crois que nos concitoyens ont bien 


compris que fermer entre guillemets totalement les frontières c'est aussi rendre plus compliqué 


l'acheminement vers le territoire national d'un certain nombre de matières premières ou de 


produits dont nous avons besoin ; c'est aussi rendre plus compliqué le travail frontalier, lequel 


est indispensable à la fois pour ceux qui travaillent et pour le pays qui les accueille ainsi. Vous 


savez qu'à côté du Luxembourg, à côté de l'Allemagne, à côté de la Suisse, à côté de l'Italie, à 


côté de l'Espagne, il y a énormément de Françaises et de Français qui soit travaillent de l'autre 


côté soit qui accueillent.  


Anne-Sophie LAPIX 
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Non mais c’est sûr, ce n’est pas simple de fermer les frontières. On essaie de comprendre 


pourquoi ce qui ne fonctionnait pas avant fonctionnerait aujourd’hui pour justement empêcher 


le virus de circuler et donc les gens qui portent ce virus. 


Édouard PHILIPPE 


Encore une fois, quand nous sommes dans une situation de confinement, il n'est pas illégitime 


de rétablir un contrôle sanitaire aux frontières. L'essentiel, et c'est ce que disent d'ailleurs 


l'ensemble de ceux qui se sont prononcés - je pense notamment aux autorités de santé - c'est de 


veiller dès lors qu'on est dans une période de confinement à ce que l'entrée dans la zone de 


l'Union européenne, qui est une zone relativement homogène, soit elle contrôlée. Et un mot sur 


ce sujet parce que si nous voulons être cohérents il faut que tous ceux qui se trouvent à l'intérieur 


de la zone européenne adoptent des méthodes et des processus pour lutter contre l'épidémie qui 


soient cohérents. L'Italie, la France, l'Espagne, peut-être demain d’autres États ont choisi 


d'arriver au confinement. Il va sans dire que si des États, et notamment des États voisins - je 


pense par exemple au Royaume-Uni - restaient dans une logique ou restaient trop longtemps 


dans une logique où on ne procéderait pas à ces mesures, alors nous aurions du mal à accepter 


sur notre territoire des ressortissants britanniques qui circuleraient librement dans leur pays et 


qui viendraient en France. Je le dis parce que là encore il faut être conscient que la bonne 


réponse face à cette épidémie elle est à la fois dans des mesures nationales mais elle est à 


l'évidence dans une coopération et une coordination européenne. 


Anne-Sophie LAPIX 


Le bilan en France ce soir est de 175 morts et 7 730 cas. Les hôpitaux d’Île-de-France craignent 


de se retrouver dans la même situation difficile que ceux du Haut-Rhin d'ici une semaine. Nous 


avons recueilli le témoignage d'un professionnel qui se trouve en première ligne, le chef du 


service des maladies infectieuses de l'hôpital Tenon à Paris. C'est le professeur Gilles 


PIALOUX. On l'écoute. 


[...] 


Anne-Sophie LAPIX 


Monsieur le Premier ministre, le président Emmanuel MACRON a envoyé l'armée dans le 


Haut-Rhin pour soulager les hôpitaux. Les militaires, d'ailleurs, évacueront 6 premiers malades 


demain vers Toulon Qu'allez-vous faire pour aider les hôpitaux d’Île-de-France, qui risquent 


d'être submergés dès la semaine prochaine ?  


Édouard PHILIPPE 


D'abord, la première chose qu'il convient de faire et qui a déjà été engagée, et c'est tant mieux, 


c'est de procéder à la déprogrammation de toute une série d'opérations qui peuvent attendre et 


qui, si elles avaient été réalisées, auraient consommé, si j'ose dire, pardon pour ce terme, des 


lits de réanimation dont nous avons besoin. Nous avons procédé à deux choses depuis déjà de 


longues semaines : une montée en puissance du nombre de lits de réanimation ou de soins 


intensifs disponibles dans la zone de l’Île-de-France comme partout en France d'ailleurs. Et 
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peut-être un mot de ce point de vue-là. Il y avait ce soir, dans les hôpitaux d’Île-de-France, 276 


patients en réanimation à cause de cette maladie, le Covid-19. Nous avons encore plus de 200 


places de réanimation qui sont disponibles parce que nous avons augmenté la capacité, parce 


que les déprogrammations permettent d'offrir des lits. Nous sommes encore, évidemment, en 


Île-de-France, en mesure de répondre à l'augmentation du nombre de patients. 


Anne-Sophie LAPIX 


Mais pour combien de temps ? 


Édouard PHILIPPE 


Il faut donc augmenter le nombre de lits de réanimation et veiller à ce que toutes les capacités 


puissent être mobilisées. C'est la raison pour laquelle le président de la République a annoncé 


la mobilisation d'un hôpital de campagne, comme on dit, qui sera installé en Alsace, à 


Mulhouse, et qui va permettre l'hospitalisation de 30 personnes supplémentaires dans des lits 


de réanimation. C'est aussi la raison pour laquelle l'armée est sollicitée pour pouvoir transporter 


des malades depuis les zones où le système de santé est très contraint vers des zones où il a plus 


de capacité à accueillir. C'est évidemment une aide précieuse.  


Anne-Sophie LAPIX 


On va revenir à présent sur l'ensemble des mesures économiques annoncées par le président et 


par le Gouvernement. D'abord, toute personne empêchée de travailler, soit parce que son 


entreprise est à l'arrêt, soit parce qu'elle doit garder ses enfants, devrait être indemnisée. À quelle 


hauteur et comment ? On écoute les explications de Sophie LANSON et on y revient avec vous, 


Monsieur le Premier ministre. 


[...] 


Anne-Sophie LAPIX 


Le ministre de l’Économie, Bruno LE MAIRE, a estimé ce matin que l’aide aux entreprises 


coûterait 45 milliards d’euros. Pour une grande partie c’est le report ou l’annulation des charges 


sociales et des impôts, l’autre partie c’est ce qu’on vient de décrire, le chômage partiel, là c’est 


le plan d’urgence du Gouvernement. Mais est-ce que vous allez interdire les licenciements ?  


Édouard PHILIPPE 


Notre objectif c’est de faire en sorte que le tissu économique, le tissu productif français puisse 


surmonter cette crise. Et pour pouvoir surmonter cette crise il faut que là où le chiffre d’affaires 


s’écroule, là où la capacité de travailler disparaît on puisse conserver l’entreprise en vie. Et c’est 


extrêmement important parce que si l’entreprise meure quand la crise sera passée, et elle 


passera, alors il n’y a plus personne pour repartir. Et ça c’est absolument terrible, c’est ce que 


nous voulons éviter. C’est ce qui a été observé en 2008. En 2008 il avait été très difficile de 


sauver un certain nombre d’entreprises et on avait mis beaucoup de temps à repartir. Notre 


objectif en accompagnant et en changeant les règles, en donnant un appui massif aux entreprises 


mais aussi un appui massif aux salariés qui vont souffrir de l'arrêt de l'activité, est que nous 
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puissions repartir très rapidement une fois que la crise sera passée. 45 milliards d'euros 


d'accompagnement des entreprises et des salariés, c'est énorme. C'est un effort de l'État. C'est 


aussi un effort des régions, je tiens à le souligner. J'ai eu une longue réunion cet après-midi avec 


les Présidents de régions qui m'ont indiqué qu'ils étaient prêts à s'associer, en plus des actions 


qu'ils faisaient de leur côté, à cette action, à ce financement du fonds de solidarité notamment. 


Je pense que c'est une excellente nouvelle parce que nous avons besoin collectivement 


d'accompagner le tissu économique et productif pour pouvoir préparer la suite une fois que cette 


crise sera passée.  


Anne-Sophie LAPIX 


Ma question c'était allez-vous interdire de licencier ou est-ce que vous demandez aux 


entreprises de ne pas le faire avec toute la bonne volonté possible ? 


Édouard PHILIPPE 


Interdire de licencier, je ne crois pas que nous en arrivions là. Ce que nous voulons faire c'est 


qu'il ne soit pas utile de licencier. C'est d'essayer de faire en sorte que l'entreprise puisse 


continuer son existence de façon à pouvoir poursuivre le moment venu son activité. 


L'interdiction administrative des licenciements, comme elle a pu exister, elle n'est je crois 


jamais une solution totalement satisfaisante. En revanche, l'aide à l'entreprise, l'aide aux salariés 


pour faire en sorte que la structure, que ce soit une toute petite entreprise quasiment 


unipersonnelle ou avec deux salariés ou avec 10, 100, et parfois les grandes entreprises, puissent 


être préservées. Et il va y avoir beaucoup de menaces pour les toutes petites entreprises, c’est 


évident, et pour les très grandes également. On sait que dans le transport aérien il y a un certain 


nombre d'entreprises qui vont avoir beaucoup de mal à passer cette crise. Et l'État, la France, le 


Gouvernement est prêt à les aider, à aider les compagnies nationales pour faire en sorte qu'elles 


ne disparaissent pas pendant cette crise et qu'elles puissent ensuite repartir. 


  


Anne-Sophie LAPIX 


Comment l'État va aider Air France puisqu'on parle des compagnies aériennes ? Rome a décidé 


de nationaliser Alitalia. Vous allez faire la même chose ?  


  


Édouard PHILIPPE 


Vous savez que s'agissant d'Air France, l'État a déjà une participation de 14,5 % dans 


l'entreprise. Il faut donc que nous prenions nos responsabilités en bonne intelligence avec les 


autres actionnaires. Je pense notamment au Gouvernement néerlandais. Mais nous avons d'ores 


et déjà pris la décision de supprimer un certain nombre de taxes qui pèsent spécifiquement sur 


le transport aérien ou sur les compagnies aériennes qui opèrent depuis la France de façon à 


accompagner les entreprises. C’est de l’ordre de 700 millions qui sont ici engagés, et nous 


sommes disposés à prendre nos responsabilités en tant qu'actionnaires pour veiller à ce que cette 
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compagnie nationale puisse franchir cette crise qui, vous le comprenez bien, dans le transport 


aérien, est absolument considérable et qui n'a pas d'égal avec ce que nous avons pu connaître 


dans le passé. Mais nous serons là. Le président de la République l'a dit : l'objectif, c'est de faire 


en sorte que le tissu productif français soit préservé. Nous sommes là quoi qu'il en coûte, et 


nous irons au bout du chemin. 


  


Anne-Sophie LAPIX 


Vous parlez de prendre vos responsabilités. Bruno LE MAIRE a dit qu'il pouvait utiliser tous 


les instruments, y compris celui de la nationalisation avec d'autres entreprises qu'Air France.  


  


Édouard PHILIPPE 


Il a raison. S'il fallait aller jusque-là dans un cas d'extrême difficulté d'une entreprise pour 


préserver la capacité productive, alors nous le ferions, non pas par idéologie, non pas par la 


volonté de permettre une nationalisation qui durerait jusqu'à l'éternité, mais pour faire en sorte 


que des entreprises essentielles au tissu économique français ne disparaissent pas à cause de ce 


trou d'air. Alors dans ce cas-là, nous pourrions prendre nos responsabilités. 


  


Anne-Sophie LAPIX 


Bercy a annoncé une croissance négative à -1 % l'an prochain, la récession, donc, un déficit de 


3,9 % du PIB. Finis les 3 %, finie l'orthodoxie budgétaire, on verra plus tard ?  


  


Édouard PHILIPPE 


Écoutez, nous sommes face à une crise sans précédent, sanitaire, économique, peut-être 


financière également demain. Il n'est pas aujourd'hui nécessaire d'utiliser la grammaire qui 


prévalait en temps calme et en temps de paix, si j'ose dire. Personne ne comprendrait que nous 


n'allions pas au bout de ce que nous pouvons faire pour à la fois garantir la sécurité et la santé 


des Français mais aussi préserver les capacités de notre économie à rebondir demain, quand la 


crise sera passée. Je le dis clairement, le président de la République l'a dit extrêmement 


clairement la semaine dernière et encore hier, notre objectif, c'est de surmonter cette crise quoi 


qu'il en coûte. Ça demandera des efforts à tout le monde, mais c'est indispensable et nous 


sommes prêts à prendre ces décisions. 


  


Anne-Sophie LAPIX 


Et puisqu'on change de grammaire, fini la réforme des retraites ? 
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Édouard PHILIPPE 


Le président de la République l'a dit là aussi clairement. Dans cette période qui exige une unité 


et une union nationale, une logique dans laquelle chacun comprend bien qu'en plus de son 


propre intérêt, c'est l'intérêt général et l'intérêt national qui doit primer, le Président de la 


République a pris la décision de suspendre des transformations qui étaient attendues par certains 


et critiquées par d'autres. Je pense que c'est la bonne décision et je m'inscris évidemment 


pleinement dans cette décision. 


Anne-Sophie LAPIX 


Nous avons fait cette interview en duplex. Vous ne vous déplacez plus sur les plateaux de 


télévision. Vous vivez confiné ?   


Édouard PHILIPPE 


Ecoutez, j'essaie de respecter, comme l'ensemble des Françaises et des Français, les consignes 


qui ont été données par le Gouvernement. Je le fais dans des conditions qui sont un peu 


particulières parce que la fonction de chef de Gouvernement est pour le moins particulière, mais 


je pense que tous les déplacements qui peuvent être évités doivent l'être. En l'occurrence, en 


s'organisant de cette façon, nous avons pu éviter un déplacement. Je pense que c'est à l'image 


de ce que nos concitoyens attendent, c'est à dire, au fond, une forme d'exemplarité dans cette 


crise, et pas seulement dans cette crise, des responsables politiques. 


 








Décrets, arrêtés, circulaires 


TEXTES GÉNÉRAUX 


MINISTÈRE DE LA JUSTICE 


Décret no 2020-264 du 17 mars 2020 portant création d’une contravention réprimant la violation 
des mesures destinées à prévenir et limiter les conséquences des menaces sanitaires graves 
sur la santé de la population 


NOR : JUSD2007875D 


Publics concernés : magistrats, officiers et agents de police judiciaire, justiciables. 
Objet : création d’une contravention de la 4e classe réprimant la violation des mesures destinées à prévenir et 


limiter les conséquences des menaces sanitaires graves sur la santé de la population. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement à compter de sa publication. 
Notice : le décret crée une contravention de la 4e classe en cas de violation des interdictions ou en cas de 


manquement aux obligations édictées par le décret no 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des 
déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19, ainsi qu’en cas de méconnaissance 
des mesures prises sur son fondement. La procédure de l’amende forfaitaire est applicable. Le montant de 
l’amende forfaitaire et de l’amende forfaitaire majorée s’élèvent respectivement à 135 et 375 euros. 


Références : le code de procédure pénale modifiés par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction 
issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 


Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article 529 ; 
Vu le décret no 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte 


contre la propagation du virus covid-19 et des mesures prises sur son fondement ; 
Vu l’urgence ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 


Décrète : 
Art. 1er. – La violation des interdictions de se déplacer hors de son domicile définies à l’article 1er du décret 


no 2020-260 du 16 mars 2020 susvisé, la méconnaissance de l’obligation prévue au même article de se munir du 
document justifiant d’un déplacement autorisé, ainsi que la violation des mesures restrictives prises en application 
de l’article 2 du même décret lorsque des circonstances locales l’exigent, sont punies de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 4e classe. 


Art. 2. – En application de l’article 529 du code de procédure pénale, l’action publique pour l’application de la 
contravention prévue à l’article 1er du présent décret est éteinte par le paiement d’une amende forfaitaire. 


Art. 3. – La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 


Fait le 17 mars 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 


Par le Premier ministre : 


La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 


NICOLE BELLOUBET  
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